
PROGRAMME

Chargée d'évacuation  - Guide et Serre-File d’évacuation

Les chargés d'évacuation vont connaître les rôles  qui vont leur être attribués :

● Le rôle de guide file : Ils sont chargés de diriger un groupe de personnes vers la sortie puis, 

vers le lieu de rassemblement. Ils s'occupent d'une zone d'évacuation bien déterminée. 

Lorsqu'ils ont connaissance du déclenchement d'une évacuation (alarme sonore, appel), ils 

doivent veiller à l'évacuation des occupants présents dans  leur zone. Ils dirigent l'évacuation 

vers le point de rassemblement par le chemin le plus sûr, en utilisant de préférence 

l'itinéraire indiqué sur les plans d'évacuation.

● Le rôle de serre-fil : Ils sont chargés de fermer la marche derrière le groupe, d'empêcher 

tout retour en arrière  et de vérifier qu'il ne reste personne dans leur secteur d'évacuation. 

Contenu issu de la Règle APSAD R6.

Profil participants : 

● Employés désignés pour faire partie de l'équipe d'intervention d'urgence de l'entreprise.

● Personnel de sécurité.

Prérequis : 

Aucun prérequis spécifique n'est nécessaire
 

Durée :  4 heures (0.50 jour)

Nombre de stagiaires par session : 

Minimum : 4 personnes

Maximum : 10 personnes
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Objectifs pédagogiques : 

● Savoir réagir et s’organiser face à un début d’incendie ou d'alerte à la bombe.

● Connaître les consignes d’évacuation, les cheminements, les points de rassemblement et la 

conduite à tenir pour évacuer toutes les personnes présentes dans l'entreprise

● Savoir fixer les priorités, répartir et connaître les missions, les techniques, les consignes 

d’évacuation (chargés de sécurité, guides et serre-files)

Contenus pédagogiques : 
Partie théorique : 

● Être capable de lire un plan d’évacuation

● Signalisation et balisage par rapport à l’évacuation

● Technique d’évacuation générale et particulière

● Chargé de mission spéciale (coupure des fluides : gaz, électricité,)

● Prise de contact avec le responsable des sapeurs-pompiers ou le coordinateur

Partie Pratique : 

● Visite de l’établissement (point de rassemblement, reconnaissance des cheminements)

● Formation et utilisation de la centrale de sécurité incendie (si existante)

● Exercice de mise en situation en zone enfumée (si possible)

Nos intervenants
Les formations de lutte contre les incendies sont dispensées par un formateur ayant une formation 
de Sapeur-pompier et/ou un SSIAP 2 ou 3.

Moyens pédagogiques 

Package documentaire à usage du formateur :

● Support de formation

Package documentaire à usage du stagiaire :

● Aide-Mémoire et/ou un padlet

Matériel de simulation et d’apprentissage obligatoires :

● Générateur de fumée

● Lampe clignotante pour simulation des flamme
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● Déclencheur manuel

Dispositif de suivi de l'exécution de l'évaluation des résultats de la 

formation

● Feuilles de présence.

● Fiche de renseignement pour collecter les attentes des stagiaires ou formulaire numérique

● Questions orales ou écrites (QCM)

● Mise en situation.

● Formulaires d'évaluation de la satisfaction  ou formulaire numérique

● Certificat de réalisation de la formation.

● Attestation individuelle de formation

La recommandation de la règle APSAD R6, la formation est à renouveler tous les ans.

Accessibilité 

Dans l'objectif de vous apporter la meilleure expérience en formation, souhaitez-vous échanger avec 

notre référent handicap pour nous assurer que nos outils vous sont adaptés ? 

Référent handicap : Dominique Soufflet Portable : 06 33 88 70 32 Mail : contact@qsenord.com
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